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Grille horaire du 1¢" degré
1" année — S1

HORAIRE HEBDOMADAIRE DE 32h

Q en non-immersion? O en immersion
Formation commune (32h)

Religion catholique 2h
Education physique et & la santé 3h
Francais 6h
Mathématiques 5h
Lanque moderne | : Néerlandais 4h
Formation historique, géographique, économique et sociale* 4h
Sciences* 3h
Formation manuelle, technique et technologique 1h
Formation numérique 2h
Education culturelle et artistique 2h
Accompagnement personnalisé (2h)

* Cours donnés en néerlandais pour les éléves de la filiére immersion

! Possibilité de suivre 1h complémentaire de néerlandais approfondi.
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